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Un comité de suivi individuel du doctorant veille au bon déroulement du cursus en s'appuyant sur la charte du 
doctorat et la convention de formation. 

Le comité de suivi individuel du doctorant assure un accompagnement de ce dernier pendant toute la durée du 
doctorat. Il se réunit obligatoirement avant l'inscription en deuxième année et ensuite avant chaque nouvelle 
inscription jusqu'à la fin du doctorat. 

Les entretiens sont organisés sous la forme de trois étapes distinctes : présentation de l'avancement des travaux 
et discussions, entretien avec le doctorant sans la direction de thèse, entretien avec la direction de thèse sans le 
doctorant. 

Au cours de l'entretien avec le doctorant, le comité évalue les conditions de sa formation et les avancées de sa 
recherche. Lors de ce même entretien, il est particulièrement vigilant à repérer toute forme de conflit, de 
discrimination, de harcèlement moral ou sexuel ou d'agissement sexiste. Il formule des recommandations et 
transmet un rapport de l'entretien au directeur de l'école doctorale, au doctorant et au directeur de thèse. 
En cas de difficulté, le comité de suivi individuel du doctorant alerte l'école doctorale, qui prend toute mesure 
nécessaire relative à la situation du doctorant et au déroulement de son doctorat. 

Dès que l'école doctorale prend connaissance d'actes de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou 
sexuel ou d'agissements sexistes, elle procède à un signalement à la cellule d'écoute de l'établissement contre 
les discriminations et les violences sexuelles. 

Les modalités de composition, d'organisation et de fonctionnement de ce comité sont proposées par le conseil de 
l'école doctorale. L'école doctorale veille à ce que dans la mesure du possible, la composition du comité de suivi 
individuel du doctorant reste constante tout au long de son doctorat. Le comité de suivi individuel du doctorant 
comprend au moins un membre spécialiste de la discipline ou en lien avec le domaine de la thèse. Dans la 
mesure du possible, le comité de suivi individuel du doctorant comprend un membre extérieur à l'établissement. Il 
comprend également un membre non spécialiste extérieur au domaine de recherche du travail de la thèse. Les 
membres de ce comité ne participent pas à la direction du travail du doctorant. L'école doctorale veille à ce que le 
doctorant soit consulté sur la composition de son comité de suivi individuel, avant sa réunion. 

Charte du doctorat UNISTRA-UHA (extrait) 

Avant sa deuxième inscription puis annuellement pour toute réinscription le doctorant réalisera le bilan de 
l'avancement de ses travaux et le présentera selon des modalités fixées par chaque école doctorale à un 
comité de suivi individuel. L'objectif principal de ce bilan est de déceler et de pallier les éventuels problèmes 
qui pourraient constituer un obstacle au bon achèvement du doctorat dans le délai prévu et aux objectifs 
de poursuites de carrière du doctorant (tant sur l’avancée des travaux, que sur les éventuels problèmes de 
conflits, harcèlement moral ou sexuel ou d’agissement sexiste). 

Mise en œuvre du comité de suivi individuel — Collège doctoral UNISTRA (extrait) 

Pièces à fournir :  

- Le doctorant ou la doctorante rédige et transmet au comité de suivi individuel une synthèse écrite de tout ou
partie de ses travaux et du contexte scientifique avant chaque réunion avec le comité de suivi individuel. Le
format de cette synthèse est défini par l’école doctorale.
- Le doctorant ou la doctorante fournit aux membres du comité, et à sa direction de thèse, au minimum 3 jours
avant la réunion, son portfolio des compétences et son plan de formation actualisés.


